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INTRODUCTION .

Du droit naturel et de la morale .

L homme confidéré dans le rapport avec foiî
femblable eft né libre . Cette liberté , appanage

égal de tous , offre à la fois et le principe et les
bornes de la légitimité externe et naturelle de fes
atiions , indépendamment de leurs motifs j ou le

principe et les bornes du droit naturel abfolu et
proprement dit . '

La raifon oblige l’homme à refpeéler ces
bornes ; mais elle lui ouvre un champ beaucoup

plus vafte de devoirs quant à toutes ces adions
qui influent fur le bien être de fon prochain . Le
motif qui le guide vers Paccompliffement de tous
ces devoirs femble , en derniere analyfe , être le foin
de fa propre perfedion , quoique les chemins par
lesquels on arrive à ce premier principe de morale
naturelle varient , d’après la diverlité des fyftèmes .

11 ne peut y avoir qu ’zm droit naturel , et

qu 'une morale naturelle pour tous les hommes j
mais bien des points de droit et de morale font

A fufce -
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fufceptibles àètre cUfféremment vusî d’ailteurs Tap -

plication des principes eft modifiée par la diverlîté
des circonfhinces ..

Dans l’état naturel des individus , au défaut

de normes politives , et au défaut d ’un juge hu¬
main , chacun fuit fes propres lumières , tant par

rapport aux principes qu ’il puife dans fon coeur ,

ou dans fa raifon , que par rapport à leur ap¬
plication aux cas individuels qui s’ofifrent à lui .
De là nait un état efincertitude et de crainte ré¬

ciproque , qui , fans toujours dégénérer en violen¬
ces , y expofe continuellement ; donc la jouilfance
de ces droits et de ces avantages dont il con¬

vient à l’intérêt réciproque des hommes de s’aifu -

rer , n ’eft que précaire dans l’état naturel abfolu ,

par le défaut de certitude et de garantie . Les
progrès de la raifon , le confentement mutuel ,
peuvent diminuer les incertitudes , mais , vu les
pallions de l’homme , il faut encore une force

commune pour fervir de garantie contre la crainte
réciproque .

§. i .
Droit des gens .

Le défir d’obvier , au moins en partie , à ces

înconveniens , inféparables de l ’état naturel ab¬

folu , peut raifonnablement déterminer un nombre
d ’individus , de familles &c«, rafîemblés fur une

même
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même partie du globe , à en venir à des conven¬
tions , exprefl ’es ou tacites , pour mieux fixer ,
étendre ou reftreindre , les bornes de leurs droits ,
de leurs devoirs réciproques i à fe confédérer , pour
fe garantir l’obfervation de leurs droits naturels
ou conventionels , tant entre eux que vis à vis
des étrangers . Cette confédération égaie autorife
à confiderer fes membres comme un/t perfonne
morale , peuple -, nation , dans ce que fait l’objet
de la confédération ; mais néanmoins l’état na¬
turel continue à fubfifter i ) entre les membres
entre eux , vu qu ’il n’y a encore ici ni pouvoir
législatif , ni pouvoir judiciaire , ni pouvoir exé¬
cutif , mais feulement quelques modifications con¬
vention elles, à l’égard des quelles cependant chacun
de ion côté conferve le droit de fuivre fes propres
lumières . 2) Dans le rapport entre cette perfonne
morale ou fes membres d’un côté , et entre d’au¬
tres perfonnes , foit morales foit pbyiîques , de
l’autre . Sous ce dernier point de vue le peuple
a donc les mêmes droits à réclamer , les mêmes :
devoirs à oblerver , qui ont lieu dans l’état naturel
des individus . Mais les modifications que la di-
verfité de l’objet apporte à leur application , obli - *
gent à diftinguer encore ce droit des gens ( droic
des nations ) du droit naturel des individus a).

a) Voyés cependant Puffendowtf elem. iur . Univ.
■ L. 1. §• 24- 36, et droit de la nature et des gens

A3 b . IL
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L. II . Chap. III . §. 23 . et d'un autre côté Rache -
lius de iure naturels etgentimn dijfertationes . Kiion .

1676. 4. Textor J'ynopfîs iuris gent . 1680. Cap. ï .
et autres : comparés Le ba ron de Ompteda Liite -
ratur des Volkerreckts T . I . § . 69 et fuiv.

§. j .
Droit public intérieur .

Lorsqu ’un tel peuple (nation ) pofleciant un
demeure fixe , s’unit fous un pouvoir légiilatify
exécutif et judiciaire commun et fuprême , qui fixe
et garantit fes droits , c’eft alors qu ’il fe forme
en état (civitasf Et cet état confidéré comme
perfonne morale eft également fufceptible d’un
double genre de droits et de devoirs , d’après
qu ’on confidéré 1) la relation intérieure qui
s’établit entre fes membres 2) fa relation exté¬
rieure envers les étrangers .

Tous les membres de cette fociété dans leur

rapport réciproque palfent de l’état naturel à
l ’état civil , dans le quel on doit diftinguer deux
genres de droits 1) dans le rapport des particu¬
liers entre eux , droit civil privé , 2) dans le rapport
entre le dépofitaire du pouvoir commun et fu -
prème comme tel d’un côté , et les gouvernés
confidérés comme tels de Fautre ; Droit public .
Ce droit public repofe ou fur les principes phi -
lofophiques qui découlent de la notion même et
du but de tout état , Droit public univerfel , ou

fur
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fur les loix conftitutionelles et les ufages adoptés
par tel état individuel j Droit public pofitif et
particulier a) .

à ) On peut encore , en comparant les conftitutions
reflVtnblantes de plufieurs états p. e. d’Empire ,
des anciennes fept Provinces - Unies des Pays - Bas ,
ou des républiques modernes , jectées à peu près
au même moule , former une théorie plus géné¬
rale des principes qui leurs font communs .

Dans les états monarchiques les droits privés
des monarques , en tant que ces droits repofent fur
des loix , ou fur des ufages conftitutionels , forment
une branche de leur droit public . En comparant
fous ce point de vue plufieurs états monarchiques
p. e. ceux d'Empire ou de r Europe, on peut en
former par abftraétion ce qu’on appelle : le droit
privé des Princes .

§• 4 -

Droit public extérieur , branche du droit des gens .

Confidéré fous la relation extérieure envers les

étrangers , l’état comme perfonne morale ( auffi
bien que chacun de fes membres ) conferve fon
rapport naturel vis à vis de tous ceux qui n’en font
pas membres , foit états , peuples ou individus .
La loi naturelle lui eft donc applicable dans fes
relations extérieures {droit public extérieur ) fauf
les modifications qui refultent de fon application
à des peuples en général , ou en particulier à

.A j ces
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ces peuples qui fe font formés en états . lî
rébjhe de là que i ) le droit public extérieur
u ’elt qu ’une branche du droit des nations , quoi -,
qu ’aujourdbui la plus importante a) \ i ) que Pap -

plication qu ’on fait de ce dernier à des perlonnes
morales qui fe font formées en état , peut faire naî¬
tre des modifications particulières ; qu ’au refte j )

un état qui céderait ne l’être p. e. en tombant
en anarchie , ne perdrait point par là la qualité

de peuple , et continuerait à jouir du droit des
îiations h ),

a ) Voyés cependant Kant Rechtslehre p. 2:15.
b') Voyés p. e. les aétes entre la grande Bretagne et

l ’Angleterre au fujer de laFrance en 1793 . d. Cuau -
skn recuit p.310. 322 et d. mes : Erzcîhlungen
merkwMrdiger Rechtsfalle &c. p.3.15 furtout p. 321»

§ f.
Dijlinïïion entre le droit et la morale des nations .

Le droit des nations et la morale des

peuples font appelles naturels , miverfets et nectffau
rts ; en tant que leurs préceptes font puifés dans
la raifon leule , qu ’ils font obligatoires pour tous
les peuples , et qu ’il ne dépend point de leur
arbitre de s’en écarter . Au refte les fuites

externes de leur violation ne font pas les mêmes .
Celui qui manque à fon devoir pèche . Celui feul
qui bleife les droits de l’autre , l’autorile à ufer
contre lui d’une force légitime . Aucune des

diver »
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diverfes théories o) établies pour tracer la ligne
de démarcation entre ce qu ’on appelle obliga *
tions parfaites et imparfaites ne femble entière¬
ment fatisfaifante , pour empêcher qu ’elle ne fe
perde quelque fois dans les circonftances .

a) Horpfxer Nat 'urrechb ( ed. 5,) Anhang I . Ab *
handlung ; warum ünd die Menfchenpflicbten ent -
wedçr vollkommene oder unvollkomrpene , und
welche Pilichfen gehôren zu àsr eiilen , welche zn
der letzteu Gattung ?

§. é .

Droit des gens pojitif et particulier .

Pour peu que deux nations fe fréquentent
et veuillent établir un commerce fuivi , la fimple
loi naturelle ne faurait plus leur fuffire . Des
motifs diherens doivent les engager , tantôt à mi¬
tiger la rigueur de la loi naturelle , tantôt à dé¬
terminer les points douteux , à régler ceux qu ’elle
paife lous fiience , tantôt même à s’écarter de
cette réciprocité de droits que la loi univerfelle
établit également pour toutes les nations .

C’eft l’enfemble de ces déterminations qui
forme le droit public extérieur ou droit des gens
P°f ltifx propre x particulier et arbitraire de ces
deux nations j et d’après qu ’il repofe ou fur des
conventions , feit expreifes ihit tacites , ou fur

un (impie ufage , on peut le diviferen conventionnel
A4 et
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et coutumier . Il y a dans ce fens pour l’Europe
aurant de droits des gens particuliers , (droits
publics extérieurs } qu ’il y a de relations particu¬
lières de tel état de l’Europe avec tel autre , foit
de la même , foit d’un autre partie du globe . Us
ne font pas de la même étendue , ni tous de la
même importance pour chacun , mais il femble que
plufieurs d’entre eux mériteraient d’être étudiés
avec plus de foin , qu ’ils ne l’ont été jusqu ’ici a).

a) J’ai effavé d’en donner les élémens dans rrfoti:
Cours politique et diplomatique ou tableau des rela¬
tions particulières des PuiiTances de l’Europe , tant
entre elles qu’avec d’autres Et -tts dans les diverfes
parties du globe . 8 Cet ouvrageaînû que le : Guide
diplomatique T . I . 1I. 8. qui indique les aêles
publics qui en font les fourçeg , fe trouvent aétueU
lement fous preilè .

§ 7-
Idée q^ on doit fe former du droit des gens général

et pofitif de l’Ëurope ,

Rien n’empêche d’imaginer qu ’un plus grand
nombre d’états , que même p. e. tous les états de
l’Europe s’accordent à mieux fixer leurs droits
réciproques par des conventions générales et
même à fe fêdéralifer pour fe les garantir . Alors
il y aurait un code de droit des gens pofitif de
l ’Europe fixe et obligatoire pour tous . Mais
jamais , ni les conciles , ni les projets infruètueux
de république univerfelle n’ont produit , ne fnife

qu ’une
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qu’une feule convention conclue , par la plupart
feulement des états de J’Europe . Ce n’eft donc
pas dans ce fens qu’exifte un droit des gens po-
finf de J’Europe , ou que , probablement , il exillera
jamais (§. >7 )

D’un autre côté ce qui ne tient qu ’aux trai¬
tes , ou aux ufages particuliers établis dans les
rapports individuels de quelques états , n ’eft
comme tel a obligatoire que pour ceux ci, et non -
pour le reftedes peuples , independament des forces
et du nombre , des uns ou des autres j il n’exifte
aulïi aucun point fi uniformément réglé par cha¬
que état dans fes relations particulières avec
chacun des autres , que J'enfemble de ces arran -
gemens particuliers pourrait équivaloir à une con¬
vention générale b ).

Cependant on peut fort bien former par ab -
ftradion une théorie de ce qui fe pratique le plus
généralement entre les Fuiflances et états de
l’Europe , en confiderant i ) que dans bien des
points les nombreux traités particuliers des Puif -
fances fe reifemblent tellement dans l’eifentiel ,
qu ’on peut abftraire de là des principes comme
reçus entre tous ceux qui ont formé des traites
fur ces objets ; 2) qu ’ij en eft de même à Regard
des ufages particuliers établis entre des états qui
ont lié commerce enfemble ; $) que des ufages
une fois établis entre la plupart , furtout des gran -

A f des
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ctes PuiÆances de l’Europe , ^ adoptent et même
s’imitent aifement par les autres ê) , furtout par
les moyens et petits états , eu tant qu ’il y a lieu
pour ceux - ci. 4 ) Les Puillances de l’Europe , en
provoquant fi fouvent au droit des gens coutu -
inier des nations civiîiices , femblent lui accorder

une force , qui ne fuppofe pas toujours la preuve
particulière du fait de l’introdudlion de tel ufage
dans le rapport individuel auquel il s’agit de l’ap-,
pliquer . f ) Même les traités , quoique obligatoi¬
res pour les feuls contradans , fervent iouvent de
modèle aux traités du même genre à conclure
avec d’autres Puilïances , d’où refulte une manière
ufitée de contra &er d ). Quelque fois même ce
qui efi: réglé pas traités avec telles puiffaillfes s’ob-
lèrve avec d’autres par un fimple ufage , de forte
qu ’un même point peut être de droit convetnionel
pour les uns , et de droit coutumier pour les autres .

a) Si des puiffances adoptent quelquefois pour norme
des traités conclus entre d’autres Puiffances comme
p. e. le Portugal et PEfpagne Art . 2. du traité
de 1778 . ni . Recueil T . T. p. 709. celui entre l’An¬
gleterre et l'Espagne de 1667 ; la Pruffe lors de
fon acceffion au fyfteme de la neutralité armée 17SI .
l ’Art . 11. du traité de 1766. entre la Ruffie et
l’Angleterre m. Recueil T . II . p. 13t . ce n’eft pas
qu’elles pourraient s'y croire obligées , ou pouvoir
y obliger d'autres contre leur gré .

b') Quoique le fyftème de la neutralité armée, adopté
dans fon tems par tant de puiffances , approche

le
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le plus de cette idée il ne peut pas être cenfé
reçu même entre les feules puiffances maritimes pour
les rapports de chacune avec chacune d’entre el¬
les , encore en ne parlant pas de l’Angleterre .
Voyés mon EJJai concernant les armateurs , les
prifes et les reprifcs Chap. III . §. 59.

f) Les Provinces unies des pays bas , «près avoir
fecoué le joug de TEfpagne fe conformèrent en¬
tièrement aux uf-iges des autres Puiffances Euro¬
péennes . Les E "ats unis d' Amérique , d’abord
ap ès avoir déclaré leur ind <pendsnce , manifefte -
rent leur refolurion de s ’y conformer . Voyés
p. e . leur Injlruiïion et formule de commiffton
pour les armateurs du ip . Avril 1776. dans m.
Kectieil T. VI. p. 17g. et la lettre dr$ commijfaires
du Congres aux commandans des vaijjeaux de
guerre du 2\ . Nov. 1777. aînfi que la proclamation
du 9 . May 1778 dans m. Recueil T . IV. p. 196. 197.

d) 11 eft des traités comme de bien des loix données
p. e. fur la navigation *fur les affnrances , fur les let¬
tres de change &e. Ceux qui font chargés de
leur rédaction confultent ce qui a été fait anté¬
rieurement ou par d’autres ; on adopte ce qui con¬
vient , on rejette le refte . Voyés m. Programme :
von d?r Exiftenz eines poftiven Europdijchen Edi -
kerreçkts und dem Eut zen diefer tViJj 'enfchaft .
à Gottingen 1787. 4.

8»
Notion et limites de la fcience .

C’eft en ralfemblant les principes fuivis le
plus généralement par la plupart , furumt des
grandes PuiiTances de l ’Europe , ion en vertu des

eon-
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conventions particulières , exprefTes ou tacites ,
uniformes , ou reflêmblantes , foit en vertu des

ukges du même genre , qu ’on forme par abftraètion
une théorie du droit des gens de l’Europe gé¬
néral , pofitif , moderne et pratique . Théorie
necefïaire à la connaiflance des affaires étrangères
de l’Europe en général , quoiqu ’ elle ne difpenfe
pas de recourir encore fouvent au droit des gens
propre et particulier de telles nations , pour dé¬
cider les queftions individuelles qui fe prefentent
entre elles -, inconvénient qui eft commun à toutes
ces branches de la jurisprudence , qui font for¬
mées par abftradion .

Au refte , en aïant égard à la diverfité des

fources et des objets , il eft aifé de régir les limites
qui féparent cette fcience d’avec d’autres branches
de la politique , tel que le droit public intérieur ,
univerfel , ou pofitif et particulier , le droit public
extérieur pofitif ou droit des gens particulier , la

JlatiJlique , la politique proprement dite &c.

§. 9 .

Qu'il n’exijïe point de droit des gens pofitif univerfel .

En defignant notre fcience du nom du droit
des gens pofitif de l 'Europe on doit ne pas
oublier que 1) en Europe le droit des gens con¬
ventionnel et coutumier des Turcs différé dans

bien des points de celui du refte de l’Europe
ch ré-
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chrétienne , tandis que 2) hors de l ’Europe les
Etats - Unis dïAmzri ([ue le font entièrement affî-
milés à ce dernier .

Les moeurs du refte des peuples , même
civilifes , dans d’autres parties du globe , différent
trop des nôtres pour devoir étendre la notion
de notre fcience à tous les peuples civilifés , quoi¬
que cette expreffion foit aifés ufîtée .

Il n’exifte poinr de droit des gens pofitif
univerfd pour toutes les nations de l’univers .
En admettant l’idée d’une fociéié fubfiftant entre
les états , nations &c. , comme entre les individus ,
cette focieté eft naturelle et non pofitive , et
ne fe régit que par des lois naturelles . En -
vain Wolf a - t - il appelle au fecours fa notion
d’une civitas maxima pour fonder fur la volonté
préfumée des membres de celle - ci des loix po-
fitives qui formeraient ce qu ’il appelle j &r gentium
voluntarium à) , et ce que d’autres nomment
droit des gens modifiéb). En fuppofant des peuples
qui auraient formé enfemble une fociété pofitive ,
les droits , les devoirs qui réfultent de là tien¬
nent , ou au droit naturel focial , ou à la morale ,
ou font l’effet de traités et d’ufages qui leurs
font propres et particuliers .

Si de ce que tous les états , peuples , indi¬
vidus , habitent an même globe dont le fol était
commun , et de ce qu’il ferait poilible d’établir

un

/
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un jour entre tous une focié é poHrive , on peut
inférer encore quelques principes diftmgués de
ceux du droit des gens . Jus Cosmopolïticum c) ,
au moins ces principes font du reffort de la phi -
lofophie , et non du droit pofitif .

a ) Woi f jus genthim Proîégom . 5 7 et fuîv. compa¬
rés Vat ^kl droit dis gens iJrélim § 21.

■ b') v. Ompteda Abhandlung von d?m Dégriffé des
Volkerr >chis , dans : Littercitur des Foikerr chts
T . I . §. 3.

c) Kant Rechtslchre p 229. das IVdtbtirgerrecht .

§. 10.
Origines du droit des gens moderne .

Plufieurs des anciens peuples , furtout les
Grecs et les Romains ont eu leur droit des gens

pofitif et particulier , tant conventionnel a ) que cou -
tumier 6) ; mais fon ufage n’a point furvecu à
la chute de i’Ëmpire Romain , et au bouieverfe -
ment total de l’Europe qui en a été la luitej de¬
puis , plufieurs évenemens fuccelfifs , furtout les
progrès de la religion chrénenne , le fylleme
d’hierarchie , la découverte du nouveau monde et

de la navigation vers les Indes , les changemens
arrivés dans la manière de faire la guerre , les

fyltèmes d’équilibre , la multiplication des alliances
et des milfions &c. , enfin toutes ces caules qui
ont contribué à la formation fuccelîive de cette

efpece
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efpece de fociété de peuples qu ’on voit fubfifter
en Europe (§. 17.) * ont auffi contribué à la for -
îuation fuccefîive de notre droit des gens , varié
dans bien des points d’après la diverfité des
époques . H eft des points dont ott ne trouve la
fource qu ’en remontant affes haut à des époques
du moyen âge . Pour d’autres la fin du 1f tmc fiècle
a fait époque , pour d’autres le regne de HertrilV .
de France . Mais , dans la généralité , l ’époque
principale du moderne droit des gens date de la
paix de Weftphaliej et depuis , la paix d’Utrecht *
en affermiflant le fyftème politique de l ’Europe
devint fous bien des points de vue Une nouvelle
époque mémorable d’un droit des gens pofitif ,
fans doute encore rempli de nombre de taches
et d’imperfeétions , et dont fouvent les dehors
feuls étaient fauvés au milieu des violations ré¬

elles qu ’on s’en permit , mais du moins préférable
à bien des égards à ee nouveau droit de la guerre
et de la paix qu ’on a vu déployer furtout dans les
premières années de la révolution françaife , au
mépris même des principes qui devaient fervir d’in *
trodudion à Une nouvelle diplomatie c) .

а) Barbeyrac recueil des anciens traités T . I. II. fol .
il forme le I et 2 volume de la continuation du
corps diplomatique de du Mont par Roüsseï .

б) C. D . Ritter de feciàlibus popnli Romani . Lipfiae
1732 . 4. F . C. Conradi de feciàlibus et iure fe *
ciali populi Romani . Helmft . 1734 . 4*

c) tu. RecueilT.VL p.733- 776* ^
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§. il .
Sources de l’hijloire du droit des gens pofîtif .

C’eft donc dans Phiftoire générale ec parti¬
culière des états de l’Europe , furtout dans celle
des derniers fiècles , et dans les traités et autres
a&es publics qui en font la bafe , qu’on doit pui-
fer Phiftoire de l’origine et du progrès de notre
droit des gens conventionnel et cputumier } hiftoire
qui n’a pas encore été traitée avec tout Je foin
qu’elle mérité , quoiqu ’on aïe commencé à s’en
occuper avec fuccès a) .

a) Robert Ward an enquiry into the fomdation and
hiftory of the law of nations in Europe , from the
titne of the Greeks and Romans to the sîge of
Grotius . London 1795 . T . I . II . g.

§. 12.

Hijïoirs de l'ètudè du droit des gems naturel et pojitif .

Le droit des gens univerfel était connu des
Grecs et des Romains , mais fans avoir été traité
par eux comme une branche particulière de ce
droit naturel que les Stoïciens appellaient géné¬
ralement lus genthm à). A la chute de l’Empire
Romain cette fcience n’échappa point au naufrage
commun . Depuis négligée par les barbares , qui
fe contentaient d’en violer les préceptes , con¬
damnée même par quelques Pères de PEglife &) ,
gémillant dans tout le moyen âge fous le joug de

‘ •••:' la

1
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la fuperftition * fous Topprefliort dü droit ftiâ -
îiuaire * et fous la fange de Ja philofophie fcho -

laftique , elle ne vit paraître l ’aube d ’un nouveau
jour pour eîlej que depuis l ’époque où les paix
publiques et les tribunaux réulîirent à mieux

raffermir le repos interne des états , où la re¬
forme religieufe fervit à brifer les fers de la fu -
perftition , et où la philofophie commença à rtô

plus fe jouer des feuls mots . Les faibles eflaiS
que firent au j6 cme Siècle OldendoRp r ) * HëM *
Ming d ) et autres * les progrès plus marqués
même d’ALBERicus Gentius e) n ’ont pu enlever

â Hugüe Grotius / ) le nom glorieux et mérité

de pere de la fcience du droit naturel * et du droit
des nations , tant naturel que pofitif » dont il établit

les principes dans fon ouvrage du droit dé lâ
guerre et de la paix g ) en les illuftrant d’ex¬
emples , que fa vafte érudition puifa âbondammeflC
dans rhdtoire des anciens peuples . Depuis *

nombre d’auteurs en rtproduifant fon ouvrage
fous des formes différentes h) s’efforÇetent d$
s’immortaliler par foii fecoUrs , et l ’étude du droit

naturel et de celui des nations gagna de plus etl
plus . Au fyfième de HobbesO * qu ’il efi dart **
gereux de mèièntendre * Locke yf) et Cuiviber -

tAND / ) oppoferent le leur * fondé fur un prin¬

cipe différent et plus moral . PüéfeüdorfF #*)♦
GrIBNEK , WoLF 0) , RutMERFORTH p) %

S Hua-
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Bureamaqui q) ont rendu depuis d’utiles fervî ^
ces à rérude du droit de la nature et des gens
univerfel ; il était refervé à Kant r ) de frayer
une route nouvelle pour mieux régir les JurUtes.
du droit et de la morale , et pour déployer i’in -
fuffifance des fimples principes du droit naturel
çc la nece /îité qu’il y a pour les états même d’en
venir à des arrangemens polmfs capab !es à re¬
médier aux inconveniens de l’état naturel .

Malgré les progrès de i’efprit humain dans
l’éiude de la loi naturelle , celle du droit des
gens pofitif fut presque oubliée depuis que Puf -
fendorf dans fon mélange de philofophie et de
droit Romain enfeigna à les difciples à confondre
le droit des gens avec le droit naturel des in¬
dividus , et à rejetter l’idée d’un droit des gens
pofitif par Je défaut de conventions générales ,
depuis que Tho /viaise j ) appuya ce raifunnement
de route ion autorité , et depuis qu ’après eux
Wolf fe perdant dans fes vaftes théories remblait
fouvent oublier le monde pour lequel il écrivait ;
cependant d’après l’exemple déjà donné pa *- Zou -
CHÉe t \ depuis Textorv ) et Glafey iv) , mais fur -

tout Vatteez / cachèrent d’éclairer leurs princi¬
pes par des exemples tirés de l’hiftoire moderne .

a) Ciceron de officns Uv , Hl . Chap. V. Loix Ro-
m-iines § , î Indîtntjons de ïure nat gent , et
civili. Loii . §. 3. Loi 9. Dig, de iuftitia et Jure.

Loi 1.
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Loi I. D . de acquirendo rernm dominio ; comparés
de Ompteda Litteratur T . I . p. 140 - 161 ,

&) Barbeyrac traité de la morale des pères de l’eglife .
Schmauss Gefchichte des Redits der Nattir p. 73
et fuiv .

0 Jean Oldendorp ( Profefîenr à Marbonrg *1*1567 .)
IJagoge iuris naturae g 'èntium et civilis . à Cologne
T539 * 8-
Nie . Hemmingius ( ProfelTenr à Copenhague )
diiïica methodus de lege naturae . à Wittenb . 1562 .

e) AlbkricusGentilis(né àlaMarched’Ancone, qae
farel ’gion fit fuir en Angleterre , où il mourut pro-
fefîeur à Oxfort 1611 .) de legationibus L. III . à
Oxfort 1585 - 4 - à Hanov . 1596 . 1607 . 4. De iure
belli ■commentationes . Liv . III . à Oxfort 1588 . Ha¬
novre 1598 . 1612 . 8- De iujîitia bellica . à Ox¬
fort 1590 . 4. Regales difputationes très , à Lon -
dres ‘6o5 . g. à Hanovre 1605 . 8. à Altenb . 1662 . 8,
à Helmftadt 1669 . 4.

/ ) Hugue Grotius ( né à Delft 1583 . Avocat du fisc .
1600 ; fiscal d’Holiande 1607 . Pcnfionaire de Rot¬
terdam 1613 . enfuite , après une variété d’événe -
mens , miniftre de Suède à Paris - 1635 ; puis rap¬
pelle *{• 1645 .) L’hiltoire de fa vie fe trouve à la
tête de presque chaque édition de fon droit de
la guerre , furtont devant la traduction qu ’en îl
fait Bsrbeyrac . Voyés aufii Schrock Abbildung
und Bfjchreibung berülimter Gelehrtcn . Vol . II .
p. 257 - 376 .

g ) Cet ouvrage a paru en premier lieu à Paris 1625 . 4<*
Les éditions fuivantes font alléguées dans M. de
Ompteda Lùteratur . T . II . p, 392 . § . 122 .

/?) I ) Les uns en prod ni firent des commentaires , tel
qi - J. de Felden , Graswinkel , Bôckler , Tks -
WAR, Obrecht , Osiânder , Ziegusr , Grono -

B 2 vius .
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vius , Simon , Waechtler et autres ; J. C.
mann Grotius cum notis variorum . à FrancfV »1’*'

1691 . 4. 2) D’autres en formèrent des extrait *»
d s tables &c. tel que Gujl . Grotius , G
KulPIS ScHRFFER, KlENK , VlTRlAPlUS, J. P*
Mülleu &c. 3) D’autres en firent des tr .id ét
tel qu’en Hollandais il en p <rut 16.̂ 5. à Har ecn#
et mieux 1705. 4. en français parCouRTJN , à Pâ"
ris 1637. e£ mieux par Barbeyrac qui y jo 'gniï
fes notes , à Amfierdam 1724 T I. IL 4. en Hti'
glais à Londres 1654 1682. fol . 1715 8 en Al'
lemand par Schütz 1704. 4. ; enfuite à Francfort
1709 . fol . en Danois , en Suédois &c.

i ) Thomas Hobbes ( né à Malmesbury 1588 . f »
Hardevik (679 . ) Elemèntaphilofophica de cive 1647,
12. Anift . 1669. 12. Leviatkan à Londres rô .̂ r.
fol . tous les deux dans fes opéra philofophica la '
tina . à Amfierdam 1668. T . I - iV . 4.

li) j . Locke ( né 1632. 4 1704. ) on civil Govern '
ment ; dans le Vol . IL de fes oeuvres , à Londres
1714 . m VoU. 4.

/ ) Richard Cumberland ( né 1632 ; evèque de Pe-
terborough *|* 17iç .) de legibus naturalibus rom'
mentatio in qua jîmul refutantur eiemrnta / ,obbijii .
à Londres 1672. à Lubec . 1683 1604 Traduit
par Barbeyrac avec des notes , â Amft . 17^4 4.

ni) Samuel Baron de Puffendorff ( né 1631 ; prof .
àHeidelberg , enfuite à Lund 1668 ; puis con -
feïller privé^de l’Elefteur de Brandenbourg tbQo. *î*
1694 . ) elementa iuris nüturae mdhodo mathematica .
à Leyde 1660. 8. lus naturae et génthm , à Lund
1672 . 4. traduit par Barbeyrac et accompagné de
notes , à Amfterd . 1724. 4. à Bâle 1771. T . 1. II . 4.
De ojjicio kominis et civis . à Lund 1673 . 8.

H) M



IntrnduWion . z i

«) M. H . Gribner (né ù Leipzig 1682 ; prof , à Wit -
tenberg , confeiller à Dresde , enfuite prof , à Leip -
zig f 1734 ) Principia iurisprudentiae naturalis .
Libri IV . à Wiftenberg 1710 . 1715 * 1717 * 1723 ;
augmenté 1727 . 1733 - 1748 . 8.

°) Christian Baron os Wolf ( né 1679 ; profefleur
à Halle 1^07 enfuite à Marbourg 1723 f I754 -)
lus gentium nwthodo fcientifica ptriractcitnm .
à Halle 1749 . 4 . à la fuite de fon ius naturae
T . I - Vllî . T740 - 1748 . 4- U a paru un extrait de
ce ius gentium fous le titre : Injlitutiones iuris
naturae et gentium . à Halle 1750 . 8. dont on a
fait une traduftion allemande à Halle 1734 .
1769 . 8 - ; une traduction françaife par E Luzaç .
à Leyde 1772 . 13 . .

p ') T . Rutherfortk Injlitïites of natural laws being
the fubjïance of a cour/ e of leffiures on Grotius de
iure belli et pacis . à Londres 1754 . 8.

<?) J- J. Burlamaqui Principes du droit naturel ,
à Genève 1747 . T . LU . 4. Principes du droit de
la nature et des gens avec la fuite du droit de
la nature augmenté par Mr . de Fedice , T . I - VIII .
à Iverdon 1766 - 1768 . 8

>) Immanuel Kant mptaphyfifche. Anfangsgriinde der
Redits le chre .. à Kcinigsberg 1797 . 8.

s) Christian Thomasius ( né lô .çs ; prof , à Halle
1694 . enfuite Directeur de cette académie ’f 1728 .)
Diji 'ertationes Lipfimfes duT. VU . § . 15. funda -
menta iuris naturae .

f) Richard Zouchaeus ( né 1590 ; prof , à Oxford ,
enfuite juge du tribunal d’amirauté f 1660 ) iuris
et ludicii fe cialis feu iuris inter Gentes et qmejiia -
num de eo explication à Oxford 1650 . 4. à Leyde
1654 à la j ; ye 1659 . 12. à Mayence 1661 . 12.
à la r.aye 1739 .

B 3 v ) Jean
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v) Jean Wolfg . Textor ( né T637, prof , à Altorf ,
enfaite à Heidelberg puis Syndic à Francfort
170t .) Synopfis iuris gentium . à Baie 1680 . 4.

HC) A. F. Glafey ( né 1682 î confeiller à Dresde f
1754 . Vermmft und Folkerrecht . à Francf . 1723. 4*
troifième édition 1746. Volksrrecht , à Francfort
et Leipzig 1752. 4.

y) Emer, deVattel(néàNeufchatel 1714. confeil¬
ler de légation et miniilre de Pélefteur de Saxe
à Berne , enfaite confeiller privé à Dresde f 1767.)
Le droit des gens ou principes de la loi naturelle
appliqués à la conduite et aux affaires des Nations
et des fouverains . à Leyde 1758* T . LU , 4»
1758 - T . I - Iül. 12. Nouvelle édition augmentée
à Neufchatel 1773. T . I . II . 4, ; enrichie de quel¬
ques notes à Amfterdaîn 1775 . T . LU . avec quel¬
ques iupplémens en partie tèrés des manuferipts
de Fauteur à Bâle 1777. T . I - III . 12. ; fans ces
fupplérnens à Neufchatel 1777. T . I - IU . g- tra¬
duit en allemand par Schulin . à Francfort et
Leipzig 1760 . T , I - III , g.

§• ij .
% , Continuation .

C’eft dans les traités et dans d’antres aâes

publics qu ’il fallait puifer ; et ceux qui , comme
Leibnitz fl) ont commencé à en publier des re¬
cueils , ont frayé le vrai chemin qui conduit à
cette étude . Ces recueils s’étant beaucoup mul¬
tipliés depuis , et l’hiftoire des derniers fiècles
ayant , été illuftiée par tant d’ouvrages étendus ,
par tant de mémoires d’ambaiïadeurs &c. ce n’elt
! , '■■ * pas
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pas le défaut de matériaux qu’on peut accufer
de ce qu ’une fcience , qui fembîe interefler teus
les ordres de i’état , ait été négligés fi Jongtems .
J. J. Moserb) ell le premier qui Ta rédigée en
fyftème , quoique en la leparant totalement du
droit des gens univerfel , qui cependant doit en
foire la bafe . Depuis en France M. de Real c)
lui a voué un volume de fa fcience du gouver¬
nement , mais fans en embraifer toutes les par¬
ties ; en Allemagne plufieurs auteurs t/ ) fe font
occupés avec plus ou moins de fuccès a cultiver
une plante que les révolutions modernes ont
menacé de noyer dans des flots de fublimes
théories .

a) G. W . L . Codex iuris gentium diplomaticus . Han -
noverae 1693. Mantiffa ibid. 1700. fol .
J J Moser ( né 1701 . 7 1785 ) Anfangsgründe der
IViJJenfchaft von der hmtigrn Stacitsvrrfajjung
von Earopa unot de ni unicr den europdifchèn Poten -
zrn üblichen Colker - und allgemdnm Staatsrecht .
Tiïbîngen J.732. g. Entwurf einer Einleitung zit
dem allerneu jl n Voikerreckt in Kri gs und Frie -
drnszfit -n. <736. dans fes : vermifchte Schriften .
T . 11. Grundfatze des jetzt üblichen europaifchen
Vok rnchts m Friedrnszeiten . 1750. 8. item :
in Kriigszriten . 17>2. 8. Erjîe Grundlehren des
jetzigen uropdij hen Foikerrechts . Nürnb . 1778*8.
En outre il commença , dans un âge déjà fort
avancé , un ouvrage plus étendu fous le titre :
Fujurh d s n u>jlen Europdifch -en Eolkerrechts ,
vonu hmuch ans Staatshandlungen feit 1^40. Cet

B 4 ouvrage
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ouvrage dont le I. Voîunrse à paru 1777, à
achevé par le Volume X. imprimé 1780, g. Mai*
des fapplémens : BrÀtrage zu déni Europaifchen
Volkerrccht in Friedenszeiten il n’a paru que 5 vo¬
lumes 1777 - 178O. et Beitrage &c. in Kriegszeiten
il n ’a paru que 3 volumes 1779 - 1781 . H mort
ayant enlevé l’auteur à l’âge de 84 3ns.

f ) Gaspard de Real , Ba fçience du Gouvernement , â
Paris 3754. T, I - VUI . 4. Le V, Volume contient
le droit des gens favoir : le droit des ambafiades,
celui de la guerre, des traités, des titres, préféan*
çes et prétendons ,

d) G AcifEïswAnT, (outre Ton iu$ naturae duquel
les prémieres éditions furent foignées en commun
par Mr. le C. privé de Juftice PUtter et lui ,
à Gottjngue 1750. 1752, 8- et dont la 8eme édition
à parue 1786, g ) commença à donner ïuris gen*
Hum Europae pradticÀ pntnae lineae ; mais la mort
de l’auteur furvenue an 1772 , l ’empècha d’achever
ce peu de feuilles , J, R Neyron principes du
droit des gens Européen conventionel et coutimier ,
à Brpnswic i / BS* T . I. 8. En fuivant l’ordre
chronologique mes : primas lincae juvis gentium
Europzearum pruçticï , à Gottjngue 1735. g. Prin¬
cipes du droit des gens moderne de ïEurope pren/i-
édition , à Gottingue 1789, T . I , II , 8. ■Einlei -
tmg in das pafitive Europaifche Vtilkerrecht auf
Vertr 'dge md Herkomrnen gegrUndet , à Gotting .
J796 , 8. C. G. Gunther (Confeiller de Cour et
de juftice de S, A. C. de Saxe , et auteur d’une
ébauche anonyme qui parut à Ratisbonne déjà
1777 - 8- fous le titre : Grmdrijl eines europaifchen
P 'olkerrechts ') Europdijçlus Volk 'vredit in frie -»
denszeiten , T . 1, 1787, T- IL 1792. 8* Ouvrage
ft çftimable pour le plan et l’exécution , que fa con-

.tinua-»
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tinuatïon promife ferait infiniment à defirer . C. H.
V. Rümer Volkerrecht der Deutfchen . à Halle 1789 . 8 .
L’auteur Seét I. §. 3. nie l’exîftence d’un droit des
gens pofitif de l’Europe , cependant Seél . III . §. 4.
il confeiiie de l’étudier ,

$• H -
Bibliothèque du droit des gens .

Voici les principales clafies d’écrits qui de -
Vroient çompofer une bibliothèque pour l’étude
du droit des gens pofitif .

I . Les traités , imprimés féparément a) ou
dans les recueils de traités b) \ les recueils d’au¬

tres attes publics c) et plufieurs journaux po¬
litiques .

d) Sur rorigine de l’ufage de faire imprimer par
autorité les traités conclus , et fur fhiftoîre des
recueils voyés : Chalwers Çolleïïion of treaties
préface p. iv - xi ,

V) Ces recueils font ou généraux ou particuliers .
L Recueils généraux , renfermant les traités des
diverfes Puifiances . Après le code diplomatique
de G, W . de Leibnitz déjà cité plus haut §. 13.
not . a . ( Jac . Bernard ) Recueil des traités de
paix , de trêve & c. depuis la naiJTançe de Jefus -
Chrift jusqu ’à prefent , à Amfterdam et à la Haye
1700 . T . I - IV. fol , ( 536 - 1700.) , Cet ouvrage a
fervi de bafe à la grande çoljeétion fui vante :
J, pu Mont corps miverfel et diplomatique du droit
des gens , à Amfterdam et à la Haye 1726 - 173**
T . I ^ V1U. (800 - 1731. ) avec les fupplémens de
Rousse ? à Amfterdam et à la Haye 1739, T . 1' V.

B 5
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fol . dont le I . ( IX . ) renferme le recueil des anciens
traités de Barbeyrac ( ï495 avant - goo . aorès
l . n . d. I . C .) les t II . etllL ( X. et XI .) les fup -
plémettsà l’ouvrage de du Mont et fa continua !'on
jusqu 'à l’an 1739 ; le IV . et V . ( XII . et XUI .)
renferme le cérémonial diplomatique . On y
ajoute encore Couvent ( comme T . XIV ) l’hiftoire
des traités ( par M. de St . Pjriest ) P . î . II . et
même (T . XV . XVI . ) les négociations de la
paix de Munft $ r P . 1 - ïV . citées plus bas fous
nr . III . FRed , Aug . Guil . Wenck codex iuris

gentium recentijffimi T . I. Leipzig 1781 . T . II .
1788 . T . III . 1796 . ( 1735 - 1772 .) Mon : recueil
des principaux traités d’alliance , de paix , de
trêve , de neutralité , de commerce , de limites ,
d’échange & c. à Gouingen T . I . 179 ' . T . VI .
I800 . g. ( i76r . jusqu ’aux préiïm . de Leoben 1797 . ).
A collection of ftate papers relating to the war
againjl France noie/ carrying on hy Great - Britain
and the fcvcr al other European Power s à Londres
T . I - IV . 1794 - 1796 g.

Entre les recueils manuels le meilleur à beau¬
coup près c’eft : J . J . Schmauss corpus iuris gen¬
til ;m açadmLum à Leipzig 1730 . 1731 . T . LU . 8.
O096 - 173I .) . L’abrégé des traités par M. le
vicomte de la Maiixardiere , formant le ad
volume de fa bibliothèque politique renferme
des ex rraits affés maigres . Là petite collection
polonaife : Traktaty Miedry Mo 'arstwame Euro -
peyskie mi od Roku 1Ô48. Z lie do Roku 1763 .
à V ufovie 1773 . T . l - llî . 8. n’eft remarquable ,
que pour quelques traités qui manquent dans la
coll ftion de du Mont .

II . Recueils particuliers d*$ traitésL de telle
nation avec les autres .

a) Pour
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a) Pour l’Allemagne . Lunig Reichsctrchiv
à Leipzig 1710 - 1722. T . I - XXIV . fol . ; en partie
auffi Schmauss corpus iuris pub Hci ctcademicum
à Leipzig 1774- 8.

b) Pour la France : Recueil des traités de paix
de trêve & c. faits par les Rois de France avec tous
les Princes de l’Europe depuis près de trois fiècles
par Fr . Léonard à Paris 1693. Vol . I - VI . 4.
( Gebhard ) recueil des traités de paix , d ’amitié ,
d’alliance , de neutralité et autres conclus entre la
rèp . frdnçaije et les différentes Puiffances de l’Eu¬
rope jusquà la paix générale ? â Gottingne P. I .
1796 . P- IL 1797. (de Schwarzkopf ) recueil des
principaux aides publics far les relations politiques
de la France avec VItalie depuis 1791- 1796. 1796. 8.
Recueil général des traités de paix & c. conclus
par la rèp . françaife avec les différentes Puiffances
continentales pendant la guerre de la révolution
à Paris 1798 . 12.

c) Pour VEfpagne . Colleccion de los tratados
& c. hechos por los pueblos reyes y principes de
Efpanna , per D. Joseph Antonio de Abreu y
Bertodano à Madrid 1740 - 1752 . fol . ( 1598 - 1700 .)
en tout XII . Vol . in fol . dont 2 pour le regne
de Phil . III . 7 pour celui de Phi !. IV . 3 pour celui
de CharlesII . Il en a paru un abrégé fous le titre :
Prontuario de los tratados de paz & c. hechos con
los pueblos reyes republicas y demas Potencias
de Europa . à Madrid 1749 . Phil . III . P . I. II .
Phil . IV . P. I - III . Carlos IL P. I - IIL Sur le
recueil manuferit commencé par le Marquis de
Santa - Cruz mais interrompu par fon expédition
àOran voyés : hiftoire des états barbaresques T . IL
Pag . 336 .
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d) Pour ^Angleterre . Thomak Rymer fé¬
déra , conventioiu's & c. inter rrg 'es Angliae et
quosiùs Imperatores , reges ^ c. à Londres 1704.
XX .VoU. fol . (iioi -iAça,) aeme édition augmentée ,
à la Haye 1739, X, Voll , fol . A généra ', collection
of tri a i s of peace and commerce & c. à Londres
I7i2 . T . 1- 1V. 8. ( 1648 - 1731.) Collection of
ail the treaties between Great - Britain and other
Powers . à Londres 1772. T . I . IL à laquelle il a
été ajouté un petit volume de fupplemens .
L* nouvelle édition augmentée de ce recueil qui
a paru 178'î. T . ï HL g. a été fauffement attri¬
buée à ' Jenkinson . G. Chalmers a collection of
treaties between Great - Britain and other Powers .
à Londres 1790. T . I - II . g. Cette excellente
colieétion ne laiffe rien a defirer aux étrangers , fi-
non d'y trouver les traités dans leur langue
originale .

e) Pour la Pologne , ( M. Dogiel ,) codex di-
plomatiçus Polouiae et M. Ducatus Lithuaniae in
quo pacta , fédéra , tracfatns paçis & c. contine.ntur .
Toute cette excellente collection tirée immédia¬
tement des Archives de Cracoyie devait former
ViIL .Volumes in folio . Mais il n’a paru que le
I . à Vdna 1758 le V. 1750. le IV. 1764 le II .
et le 111. ainfi que les Vf . et fuivans n’ont pas
paru Gn trouve auffi beaucoup de traités dans :
Confitidiones Poloniae ou Prava Konjlytucye y
Przywileie Kroleftwa Poljfrirgo y IVilkiego Kielfî-
wa Lit wfh.iego y wfzyjlkich Prowincyi , à Var-
fovie T . Ï - V1IL fol , ( 5347- 1780.). Pour 1 les
terns plus recens on a publié encore deux petites
colleftions ; Jezjerski Traktaty Poijkie &c. à
Varfovie 1789- 8* Llle ne renf rme que par ex¬
trait les traités de 1618 - 4775. Traktaty Kon-

vencye
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vencye Handlowe y Gramczne £Jc . à Varfovi *»
T . I. II. 8* ( I764 - I7QÏ' I3 plupart en Polonais .)

f ) Pour la Pruffe : Rtciuil des déduirions
monifejics , traités & c. rédigés et publiés pour la
cour de Prujj 'e par le niinifïre d’état comte de
Hfktzberg à Berlin T . I. 1788 * T . IL 178 *. T . Il'L
( 1791 . ) 1795 . ( 1756 - 1790 8.

g ) Pour la Suède . ( G. R. Modes ' Utdrag af
de enrllan Hans Kong lige Majejlart och Cronan
Su érige a ena och utrikes Mngter a andre fedan
fedan 1718 . Jlutna aVtanj 'e Traktaver och afkand -
lingar . Stockholm 17Ô!. 4. ( I 7 l 8 - 7 ?3- - On
trouve auffi nombre de traites d*ns Ton: Utdrdg
uiur Publique îrJandtingar & c. Stockholm ,î ~42-
1785 . T . T- XI . 4 ( 17 îg ~ 1779 .) . Sur un code
diplomatique manuferk de Pbrinskiold voyés
M a Celse apparatus ad hijlorïam Sueo- Gothi*
cam . S . I . pag . 3 .

h) Pour le D a ne m are . H. F. C Claüsen
Recueil de tous les traitées , co.ivrntions , mémoires
et notes conclus et publiés par la couronne de Da -
neniarc depuis 1766 . jusqu ’en 1794 . à Berlin .1790 . 8.

i ) Pour la Ruffie . L'Impératrice Catharine IL
ordonna la rédaction d’un recueil des traités

V. Dohm Materialien Zur Statijiik fünfte Lieferung
p. 328 mais cet ouvrage n’a pas paru î on trouve
beaucoup de traités de la Ruffie dans : Tschutkow
Ijïoritfejkoe Opificnie rojjiifj .oi komni ;rcn . à Pef <rs -
burg 1782 et fuiv T . I - Viü . 4. fuftoüt dans
T . I. IV . et VIII .

k ) Pour les P r ovine e s - U nie s des Pays -
R as . Recueil van de Trainaaten tujj 'chen de H . M .
S . G. ende verfeheyde Koningm & e. Item / >r .
volgh van .het recueil . ILVolL 4. [ 1576 - 1792 & c. )
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ce font îes imprimés de traités individuels faits
par autorité des états généraux , dont on a formé
cette coüeétion à mefure qu ’ils ont paru . On
trouve aufii un grand nombre de traités dans :
Groot Plaça et boek . à la Haye 1658 - I 75 o. T . I -
VII . fol . ( 1576 - 1750) .

1) Pour la Suif / e. (J. R. Hot.zef ) Samlung
der vornehmjîm BündnuJJ 'pn , Périr cig en , Ver eu
nigungen & c. welche die Cron Frankrych mit lob-
licher Eydgenojlfchaft und Dcro JZugcwandten ins -
gc/ amt und ûïsbefondere avjfgirir .htet. Bern 1732. 8.
Du même auteur : Die BnndniiJJe und Vertrage
der Helvetifchen Nation welche theils die unter -
fchiedene Stddte und Republiquen mit einander ,
theils aile insgefammt mit auswdrtigen Potentaten
haben . Bern 1737. 4. On trouve aufli beaucoup
de traités Suifiés dans : H . J . Leu heivetifch s-Lexi -
con Zürich T . I - XX . et IIÏ . Voll . de fupplémens .
par Houzhalb . 4.

Pour faciliter la recherche des traités on peut
fe fervir de GeorgiSch rsgejîa chronotogico di-
plomatica . àHaUe 1740 - Î744 . T . 1 - iV fol . ( 3 i'5 -
1730 ) et depuis les tables chronologiques et al¬
phabétiques qui fe trouvent à la fin du et
6 eme Volume de mon recueil des traités ; et
mon : guide diplomatique T . L II . 8* qui s’imprime
actuellement .

c) Tel que 1) les recueils d’aéles et mémoires re¬
latifs aux négociations de paix , dont on peut
voir la lifte dans JVl, de Ompteda Litteratur T . II .
5 . 179 et fuiv . 2) Les recueils , en partie entre -
laçés de narrations hiftoriques pour telle époque
de l’hiftoire tel que : Vittokio Siri memorie
recondite deli ’ anno jôoj - 1640 . T . l - VJ II . 4 . et
fon : Mercurio 0 vero lufiorict dei correnti tempi

qui
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qui a paru 1644 - 1682. T . I - XV. 4. ( 163e - 1655) .
LambewTy mémoires pour fervir à i’iu /lorre du

me liécie contenant les négociations ^ traités & c.
concernant les affaires d’état . - à là Hâve . 72 ^ et
fuiv . T . 1- XI V. 4. {1700 - I ? 8) . ïïe*
cueil hi 'iiorique d’aéîes , négociations & c; depuis la
p ix â’Utm cht. à Am^ rd im 1738 - >7^2. i i -
X .M . 8- Sammlmg einiger S 'aatsf hvift en nach
Caris VI . Ablt ben T l - IV ; g. ( 174? - 1743)
tmter Cari VIL T t - Mî. ( f744 - 1747) tinter
Franz I . T . I - VI 11. ( 1749 - 1754 )* Trutfche
Kn ,egseanz eley feit 175 *,- 1763 T . 1- XVI H. 4.
A . F ber Europàifche Staatscanzelry T . I - CXV .
( 1697 - ‘760), Neiie Europaijxke Staatscanzeley
T - I - LV. ( 1760 - 1782) 8 F

d ) L’Allemagne et la Hollande ont été particulière¬
ment féconds en productions *de .ce genre ; fur -
tout depuis le commencement de ce fiécte , tel
que : Die europàifche Fama T . 1- 360 . 8. ( 1702-
1734 ). Die neite europàifche Fan ,a T . 1- 192. ( 1735-
1755 ) . ( M. Ranft ) der genealogifehe -Archivanus
T. I - 50. 8- 1732 et fuiv. (jeuealogijh Infor.
Nachrichten T . 1- 145. ( *739 - i ~5° ) N uegen .
hifl . Nachrichten T . i - 160. ( 1750 - 1762). Fort -
gejetzte mue gen . hifl . Nachrichten T . I - 168*
( ^76^ - 1777). ( H. M G. Koster ) die neueflen
StciatsbegArnkeiten T . î - VII . 8. ( 1776 1782).
( v- ■)Schikrach ) Hamb politifehes fourrai ; depuis
178 ? tous les ans 2V0II . 8- (,Wittknberg ) Nieder -
elbjclips Magazin , en fuite fous le titre : hiftori -

fch s Magazin T . I - IX, ( 1787 - 4795 ). Posselt
Europàifche Annalen ; depuis 1795. tous les an*
2 Volumes ; fe continue encore par cahiers 8 Hae -
berlin Stacitsarchiv depuis 1796 . fe continue en¬

core par cahiers . Entre les journaux politiques
écran-
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étrangers rertiarqués : Le mercure kijlorique et pd *
titiqur de la Haye . T . i - 187. en 16. ( 1686 - Avr .
1782 ) . Europifcke MercUrius . Amüh T . 1 - 67. 4.
( 1690 - 1756)* Nederlandfche Jaerboekeü * .Amft*
( 1747 - 1766) tous les ans un on plufieurs volu -
tnes . 8. Niewe Nederlândfche Jaerboekeft qui con¬
tinuent depuis 1766 jusqu ’à prefent . Jaerboekett
der Batavifchen R*public 1795 et iïtiv. g. St or ici
deiï anno dont il a paru annuellement un volume;
à Venife depuis I73t * 8* Voyès en général fut
ces ouvrages MeüseL bibliotheca hijîorica * Vol . I «
P. I . p. 16^ et fuiv*

II . Les oeuvres liiftoriques û) et biogra¬
phiques *

a) Confuîtés j . G. Meüseî . bibliotheca hijlorica * T . I *
1782 . T . X . 1800 . 8. Il ferait à defirer que cet
excellent ouvrage puiffe Un jour s’achever . Quant
â Thiftoire des traités remarqués i ( St . PrieSt )
Hifioire des traités depuis 1598 -- 1700 . à ArnlV.
1725 - T . I . II . fol . Einleitung zii
der Staatswijjcnfchaft und Erlautefung des vort
ihni herausgegebeneu Corpuris iuris gmtium cica-
demicï . Leipzig 174! - 1747^ T . 1, 11. g. Mably
droit public de l’Europe ( 1648 - {763). à Ge¬
nève 1776 . T . I - îiî . 8 * dans fes oeuvres ed .
de Paris 1794 . T . 6 * 8* Koch abrégé de Ÿhu
fioire des traités de paix entre les Puijfarides di
l'Europe depuis la paix de Urejlfahc . à Bâle.
T. I - 1V* 1796. et fuiv. 8. Pour rappeÜerà la
tnemoire la Cuite des événemens on peut recourir
à J . G, Busett Grundrijl einer Gefchichte der neue*
ften lEelthdndeU ( 1440 - 1796) seme ed* à Ham¬
bourg 1796. S-

III .
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lit . Les mémoires des ambaiïades, foit hiilori-
%

^ües , Toit coiledions de mémoires > dépêchés &c. a)

a) Entre une fouîe de ces mémoires on peut diftîn -
guer , en fuivant l’ordre chronologique de * évene -
tnens qü îls emb raflent : Mémoires et infini ffions
pour les ambajj 'adeurs ou lettres et négociations
tue Walsingham . Amfterdam 1700 . 4. Mémoires
de Melïl de Beulieviîk et deSillery pour, la paix
de Fer vins . 1677 . T . I . IL 8 Lettres du Cardinal
D’Ossat . à Paris 1627 . fol en fuite avec les notes
de Amelot de la Houssaye . à Amfterdam 1732 .
T . I : V . 8. Négociations du Préfident Jeannin .
à Paris 1656 . fol . Mémoires de Maxim , de Bk-
thune Duc de Sully , à Londres 1747 . T . I - liî . 4.
et 1778 . T . 1- IX . 12. Atnbaffades de. M . de la
Bodeiuk en Angleterre , 1750 . T l '- V . 8» dü
Perron ambajfades et négociations , à Paris 1623 .
1715 . fol . Ambajfades de Mrs . le Duc d’An -
goule me de Bethune et de Chateauneuf par
le Comte de Bethune . à Paris i6 ' 7 - f°h Lettres
et négociations du marquis d Feuquieres . à Amft .
1753 . T . l - IIL 8* Mémoires et négociations fe -
crêtes de M . de Rusdokff rédigées par É . G.
Cuhn . 1789 . T . LU . 8 - Négociations à la cour

de Rome & c. de Mejfire Henky Aknauld 1748 -
T . I - V . 8 - Négociations fecrêtes touchant la paix
de Munfter et d ’Osnabruc . à la Haye 1725 et fuiv *
T . I - IV . fol . Mémoires de Chanut Atnbctjfadtur
pour le Roi de France en Suède , à Cologne 1667 .
T . 12. Lettres du Cardinal Mazarjn oà

l’on fait voir le fecrèt des négociations de la paix
des Pyrénées , à Paris rôgo . n . Lettres du Che¬
valier Temple , à la Haye 1700 . 12 . Lettres du
comte d ’Arlington . à Utrecht 1701 . 8 . Lettres

C mvmoi-
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mémoires et négociations du comte d’Estradm ;
la meilleure édition eft celle de Londres 1743»
T . 1~ IX. t2 . Négociations du comte d’Avaux en
Hollande depuis 1679 - lôS ?. à Paris 1752. T . I-
IV . g. Lettres et négociations de M. f̂ean deWitt .
à Amfterdam 1725. T . I - V. 8- DE ToncY mêmoi-
res pour fervir à l’hijloire des négociations depuis
le traité de Ryswïck jusqttà la paix d’Utrecht .
à la Haye ( Paris ) 1756. T . I - III . 12. à Londres
1757* T . t . IL 12. Mémoires du comte de Har -
rach par M . de la Torre . à la Haye 1735 .
T. i. IL 12. Mémoires de diverfes cours de l’Eu¬
rope par Mr . de la Torre . à la Haye 1721.
T . I - IV. 12. Mémoires de l’abbé IAô 'igo ’A 1750.
efc fuiv. T . I - Viil . 13. Laugier hiftoire des
négociations pour la paix de Belgrade 1768»
T. i. IL 8. Mémoires pour fervir à l’hijloire de
l’Europe depuis 1740. jusqu ’à la paix d'Aix la
Chapelle (par le baron deSpon ) ? A Amfterdam
1749. T . 1. IL 8, Depuis il n’a plus paru de ces
mémoires d’Atnbaft'adeurs , mais les mémoires et
autres attes relatif * à quelques négociations ont
été imprimés fépnrément , tel que les mémoires et
négociations entre la France et l’Angleterre de
1761 . 8 - La correfpondance entre l ’Autriche et
la Pruilé 1778. dans : Oeuvres pojlhumes du Roi
de PruJJe T . III . Les négociations avec la Rnfile
fur la paix avec i» Porte 1791. d. mon recueil des
traités T . V. p. 53. Recueil dis aides diplomati¬
ques concernant la négociation du Lord Malmks *
bury avec la gouvernement de la rép . françaife .

1796. 8. Le récueil de toutes les pièces ojjicielleS
relatives à la négociation de Lille . 8. et fous le
titre : correfpondance coinplète de Lord MalmeS *
bury , à Paris 1797. 8. &c. v.
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V . Les fyftèmes et abrégés de droit des gens
Univerfel et pofitif a ) les oeuvres meJées ^) , tes
déductions et diflertations c) de droit des gens .

Q) Voyés plus haut rhiftoîre du droit des gens . § ?3.
b) C. v . Bynkershoek quaejiiones îuris publici 1737 .

T . I. II. 4. J. J. Moser vermifchte ÆkandluKg /’n
ans dent Europaeifchen f^olkrrrecht . à Hanau r7 «;o . 8.
F. C. de IVloser kleing Schriften . à Francfort 175T.
et fuiv . T . I - Xlï . 8* fes : Bèitrü 'ge zu dem Eit-
ropaeifchen Staats - and Volkerrecht , 1764 - 1772 .
T . I - IV. g. Plufieurs écrits de Feu Mr. le confeil -
ler privé de légation de Steck , fous différens
titres tel que : Vcrfuche über einige erhebliche Ge*
genjlande welche auf dcn Dienjl des Stacits Ein ~
fluJJ kaben . à Fr&ucfort et Leipzig 1772 . 8. Aus -
fiihrungen politifcher und rechtlicher Materien .
à Berlin 1776 . 8. Obfervatiomm fubfecivarum
fpecimen . à Halle 1779 . 8. EJJais fur divers fu -
jets de politique et de iurisprudence . 1779 . 8. / ' Vr-
fuche übrr verfchiedene Materien politifcher und
rechtlicher Kenntnijfe . à Berlin etStralfund . 1783. 8*
Ausfiikrungen einiger gemeinniitzlicher Mater ien.
1784 . 8. Eclair ciffemens de divers fujets interef-

fans pour l’homme d’ètat et de lettres , à fngolftadt
1785 . 8. Ahtnîljfgungen . à Halle 1787. 8- Echan¬
tillon d’tjfais fur divers fujets interejfans pour
l’homme d’état et de lettres , à Halle 1789 . 8.
EJfai fur divers fujets relatifs à la navigation et
au commerce pendant la guerre , à Berlin 1794. 8.

0 Voyés Meister bibliotheca iuris naturae et gen~
tium et M. Lippemi bibliotheca iuridica realis .
à Leipzig 1757. T . I. II . avec les fupplémens de
A. F. Schott . à Leipzig 1775. et de R. C. baron
»c Semckkkberg . à Leipzig 1789 . fol .

C » VI.
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VL Les ouvrages littéraires à ) ,

a ) A . F. Glafey Gifchidïte des Rechts der V r̂nunft
ntbft eincr bibiiotheca iuri -s naturelr et Grntiurft-
$ Leipzig 1759 4. ( J. F , W . de Neumann in
Wolfsfeldt ) bibiiotheca iuris imperantium quadri -
partita . à Niirnberg 1727 . 4 . C . F. G'. Meister
bibiiotheca itfris raturae et Gentium . à Gbttingen
1749 . T . I - LIL §• Surtout D . H , L. baron de
Ompteda : Litteratur des gefamniten fowohl natür -
lichen als pojitiven Volkcrrechts . à -Ratisbonne
1785 . T . I. II . 8.

§. if .

Ordre de ^ ouvrage .

Avant d’entrer dans le détail des droits qui
forment l’objet de notre feience , il importe de

jetter un coup d ’oeil fur les états dont l ’Europe
eft compofée , pour voir jusqu ’à quel point ou
les peut considérer comme un alfemblage parti¬
culier d’états , et qu ’elle eR la diverfué de leur
conlHtution politique et religieufe , diverfité qui

n ’eft pas fans influence Lur les affaires étrangères
de ces états .

Livre I *
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